Joëlle Farchy 

Le pluralisme culturel : une réponse aux impasses économiques de «l’exception» et de la «diversité culturelle»

Pour aborder cette table ronde «Construire le pluralisme culturel - Acteurs, territoires, espaces», je vais me situer un peu en amont pour poser la question  non pas de savoir comment construire le pluralisme culturel – ce sera plutôt l’objet de la dernière table ronde – mais pourquoi construire le pluralisme culturel.

Le point de vue que j’adopterai sera doublement ethnocentré et assumé en tant que tel :

· c’est le point de vue d’une européenne et j’essaierai de comprendre comment  les enjeux culturels ont été abordés par la commission en particulier dans les négociations internationales; 

· c’est un point de vue d’économiste, parce que je suis économiste bien sûr, mais surtout parce que les enjeux économiques sont extrêmement présents au sein des débats sur la culture.

Je vais essayer de montrer que le pluralisme culturel pourrait être une réponse aux impasses économiques des politiques d’exception et de diversité culturelle successivement défendues par la commission européenne. 

Les politiques de défense de l'exception culturelle et de la diversité culturelle ont en commun l’idée qu’il faut exclure la culture des règles du marché. La politique de soutien à l’exception culturelle est devenue le symbole même de la résistance de l’ensemble des activités culturelles aux lois du marché lors des négociations internationales dans le cadre du GATT en 1993 bien que la culture en question reste quasiment exclusivement centrée sur le cinéma et l’audiovisuel, domaines dans lesquels existent  un marché international et des enjeux économiques d’envergure

Ces liens culture/économie restent complexes : 

· Le secteur culturel a longtemps été ignoré par les économistes qui le considéraient atypique par rapport aux lois qui régissent le mode de production et de consommation capitaliste.

· La culture est désormais un secteur d’activité fortement imbriqué dans l’évolution du capitalisme. La notion même d’industries culturelles apparaît a priori comme une contradiction dans les termes et elle traduit bien la double nature de ces activités déchirées entre des ambitions de création artistique et, en même temps, comme ailleurs, une logique de rentabilité industrielle. 

· Imbriquée dans le capitalisme, la culture n’en demeure pas moins spécifique.

· Défendre « l’exception culturelle », c’est défendre l'idée que les œuvres culturelles ne sont pas des marchandises comme les autres. Pourquoi ? Parce que  la fragilité structurelle du mode de production (aspect prototype) et les caractéristiques de biens collectifs justifient, plus que dans n’importe quelle autre activité, de ne pas soumettre ces marchandises aux règles habituelles du marché ; surtout, la vraie différence avec d’autres marchandises tient à la dimension symbolique de la culture qui ne se réduit pas à ses aspects économiques fussent ils spécifiques. 

Ce que je vais essayer de montrer dans le cadre de cette intervention, c’est d’abord que les évolutions contemporaines des économies de marchés peuvent effectivement constituer des menaces pour la diversité culturelle et ensuite en quoi les réponses formulées dans les termes de l'exception culturelle et de la diversité culturelle sont insuffisantes. 

1 - Les évolutions économiques contemporaines : des menaces constantes pour la diversité culturelle

Trois grands enjeux économiques sont au cœur du débat sur la diversité culturelle, le tout dans le contexte de développement des technologies de l’information et de la communication. 

Le déséquilibre des flux d’échanges internationaux

La mondialisation de la culture désigne d’abord l’intensification de la circulation des flux marchands à l’échelle de la planète. Les contenus circulant sur Internet ou sur les écrans de télévision suscitent surtout des interrogations quant au poids des États-Unis même si le risque d’impérialisme culturel ne se réduit pas à la lutte contre l’américanisation qui obsède surtout les européens.  Cette hégémonie s’exerce de manière prégnante dans l’audiovisuel et nettement moins dans la musique et le livre. Dans l'audiovisuel, les enjeux économiques sont considérables. Le marché international représente la moitié des revenus des Majors d,Hollywood.

Certes, l’existence d’échanges commerciaux très déséquilibrés ne conduit pas forcément à une totale homogénéisation culturelle. 

Les flux culturels transnationaux sont recyclés, réappropriés  par les cultures locales qui trouvent toujours le moyen de s’exprimer. 

Mais la réhabilitation du rôle des récepteurs locaux peut conduire à sous-estimer la question du pouvoir des multinationales de la communication qui se partagent le marché, imposant à tous les mêmes référentiels au-delà de l'idée naïve que les consommateurs souverains privilégient telle ou telle forme de culture.

Concentration économique : la mise en place d’un oligopole transnational

Le risque de standardisation de productions formatées au profit de cultures dominantes que contient en germe la circulation mondiale des productions est donc exacerbé par la concentration des médias au sein de groupes transnationaux. 

Sept majors américaines du cinéma accaparent 80% du marché mondial, quatre firmes assurent 80% de la distribution mondiale de la musique.

Il serait trop simpliste d’opposer frontalement producteurs et éditeurs indépendants, seuls garants de la pluralité de l’offre culturelle aux géants de la communication.  Mais la stratégie multi - produits au sein de grandes entreprises ne répond qu’imparfaitement à l’attente de diversité culturelle. Les taux de rentabilité exigés conduisent les groupes à abandonner les créneaux les plus risqués aux indépendants et à promouvoir massivement quelques – rares – titres phares. 

Le développement d’une intégration verticale liant production, distribution et publicité au sein des mêmes groupes devient une barrière à l’entrée insurmontable pour les entreprises qui ne disposent pas des mêmes moyens de promotion.  

L’instrumentalisation marchande des droits de propriété intellectuelle 

Contrairement aux discours alarmistes des majors du cinéma et du disque touchées par la piraterie sur Internet, ce n’est pas le contournement de la propriété intellectuelle qui est en soi une vraie menace pour la diversité culturelle mais plutôt deux problèmes essentiels : 

- La difficulté à trouver de nouvelles formes de financement adaptées à l’univers numérique.

Le véritable problème est celui du transfert au sein de la chaîne de valeur entre des industries de contenus qui financent la production culturelle et des firmes, souvent étrangères au monde  de la culture et de la communication, qui utilisent les contenus comme produits d’appel pour vendre du matériel informatique, des appareils de lecture, des abonnements à l’Internet haut débit ou tout autre chose. 

À titre d'exemple, depuis mars 2004, Coca Cola propose de faire gagner aux acheteurs de canettes des bons de téléchargement de musique sur téléphone portable.

La généralisation du modèle « produit d’appel » pose deux types de problèmes : d'abord un problème de dévalorisation symbolique de la production artistique; ensuite un problème économique afin de garantir les transferts entre ceux qui financent les contenus et ceux qui les utilisent. 

- En dehors du problème de financement, l’exploitation des droits de propriété intellectuelle par des groupes internationaux donne lieu à un certain nombre d’abus qui nous semblent constituer des menaces bien plus importantes pour la diversité culturelle que ne l’est le développement d’Internet.

A coup d’alliances et de rachats, des groupes internationaux cherchent à s’approprier toute la chaîne de la production intellectuelle en menant des batailles pour la maîtrise des droits d’exploitation des images, des sons et des écrits. Les droits de propriété intellectuelle deviennent des actifs stratégiques pour l’ensemble de la filière culturelle. 

La concentration des droits pose en effet des problèmes de surprotection technique, de restriction du domaine public et d’abus de position dominante. Les autorités européennes chargées du respect de la concurrence ont, à maintes reprises, eu à gérer des conflits entre abus de position dominante et respect des règles de la propriété intellectuelle. 

2 - L’État, rempart contre l’uniformisation culturelle 

Pour lutter contre les risques d’homogénéisation culturelle, une réponse proposée – pas seulement mais essentiellement par des pays européens – a été celle de l'exception culturelle et de la diversitéculturelle.  Est ce une réponse adaptée ? Ce sera la deuxième question que je poserai 

L’exception culturelle, compromis dans le cadre de l'OMC 

En décidant en 1986 d’élargir le champ des négociations commerciales aux services dans cadre du GATT, les États n’avaient sans doute pas envisagé spécifiquement l’audiovisuel. À mesure que se précisait l’accord général sur le commerce des services (General Agreement on Trade in Services - GATS) il devint clair que son application à ce secteur conduirait à une remise en cause générale des systèmes de soutien élaborés en Europe, c'est-à-dire les quotas, les aides financières ou les accords de coopération.  

Présenté comme une victoire politique pour les européens, le compromis final signé par les ministres des 117 pays membres du GATT le 15 avril 1994 aboutit à une situation dans laquelle les secteurs de l’audiovisuel et du cinéma n’ont pas été exclus du champ des négociations multilatérales mais restent régis par l’Accord général sur le commerce et les services, un des piliers de l’OMC.

Le compromis a permis à une très large majorité de pays, à l’instar de l’Union européenne et du Canada, de ne pas souscrire d’engagement de libéralisation des échanges audiovisuels 

Les négociations de l’Uruguay Round ont constitué une phase défensive où les européens ont obtenu provisoirement de préserver l’existence de leurs mécanismes de soutien nationaux en faveur de l’audiovisuel. 

L’exception culturelle continue d’être l’emblème derrière lequel se drape toute la politique culturelle française sur la scène internationale. Elle a renoué il est vrai, de manière symboliquement forte, avec une longue tradition de soutien public aux créateurs. Initiative française, l’exception culturelle voulait cependant être un véritable levier d’action européen tout d’abord, international ensuite. 

Mais la notion d’exception culturelle a quasiment disparu des discours officiels au profit de celle de diversité, réputée plus consensuelle, plus ouverte et moins centrée sur les relations Nord - Nord. Alors que l’exception culturelle était souvent perçue comme une valeur chauvine, trop centrée sur la défense des mécanismes audiovisuels français, la diversité devient un flambeau que l’on se dispute au niveau international. 

C’est au cours des négociations de l’OMC à Seattle en 1999 que la Commission a abandonné la notion d’exception culturelle d’allure trop défensive et protectionniste au profit d’une notion plus neutre

Dans les discours officiels, la diversité devient l’objectif et l’exception le moyen d’y parvenir. Est- ce si simple ? 

L'exception culturelle comme la diversité culturelle posent à mon sens au moins trois séries de problèmes. 

 1 - Exception et diversité : des objectifs peu clairs 

Les débats actuels sur la diversité culturelle oscillent en permanence entre une vision économique de la culture limitée aux seules industries (susceptibles de donner lieu à des échanges internationaux) et une vision anthropologique associant toutes les expressions culturelles et linguistiques. 

Même si on se limite au cadre strictement économique, la notion de diversité culturelle est particulièrement complexe :

- Diversité des producteurs et diversité des produits doivent être distinguées. 

La diversité des producteurs n’assure pas à elle seule l’existence de productions différenciées. La diversité n’est pas uniquement fonction du nombre de nouveautés offertes. Ces nouveautés correspondent parfois à la simple exploitation de filons, de productions interchangeables, sans aucune originalité. L’édition de romans sentimentaux avec leur intrigue pré-définie en fonction des attentes de leur cible ou les  chaînes d’analogue  dans le cinéma limitent l’incertitude du marché. 

- On remarque d’autre part que la diversité des produits offerts correspond souvent fort peu à la diversité des produits consommés dans la mesure où le secteur culturel est marqué par une concentration de la demande sur quelques produits « stars ». Le nombre de titres produits peut augmenter avec la concentration tandis que le nombre de ceux qui contribuent à alimenter la demande ou le chiffre d’affaires diminue. 

- Enfin l’exception culturelle ne se marie pas toujours très harmonieusement avec la notion d’exception nationale. L’exception culturelle qui traite de la mondialisation dans le cadre des échanges internationaux reste muette sur la question de la concentration économique et des investissements. Elle peut conduire à défendre une politique de préférence nationale ou régionale (Union européenne) et la constitution de champions nationaux, ce qui ne mène pas nécessairement à la réalisation de la diversité culturelle. La tentative de rachat par Hachette- Lagardère du pôle édition de Vivendi Universal, Editis, illustre bien ces ambiguïtés. Le gouvernement français, soucieux de défendre des champions nationaux, s’était en effet montré favorable à ce rachat au mépris du  principe de diversité culturelle défendu par ailleurs. C’est donc au nom du respect des règles de la concurrence – et non en vertu de principes culturels – que la Commission européenne soucieuse du poids excessif du groupe dans l’édition auquel cette opération aurait conduit n’a pas permis à Lagardère de réaliser l’ensemble de l’opération.

Pour le disque, l'attitude de la Commission est différente, comme le démontre Patrick Zelnik.

L'attitude de la Commission est ambiguë dans les domaine du cinéma. L’Europe a été au cours des dernières années, souvent perçue davantage comme une menace pour les systèmes d’aide par les professionnels du cinéma  que comme un espoir. Elle apparaît à la fois  garante de la diversité culturelle dans les négociations à l'OMC, promoteur de politiques de soutien au niveau européen et fossoyeur des politiques nationales dans le cadre de la lutte contre les pratiques concurrentielles. 

Tout le système français de soutien se trouve sans cesse sous la menace de la Commission. 

2- Des moyens insuffisants 

En termes de moyens, la solution adoptée par la politique de l’exception culturelle relevait d’une conception paradoxalement très économique de la culture, puisqu’il s’agit de se positionner par rapport à ce qui constitue la référence centrale, l’OMC.

Malgré ses difficultés à appréhender la spécificité des biens culturels, l’OMC présente de nombreux avantages. Organisation internationale la plus puissante, elle est aussi la seule à disposer des moyens juridiques de faire respecter les accords qu’elle obtient. De plus, exclure la culture de l’OMC sans autre engagement international revient à replacer le traitement des échanges culturels dans un cadre bilatéral infiniment plus favorable au plus puissant des deux partenaires.  

La politique de la diversité culturelle est nettement plus dangereuse. Concept un peu mou, la diversité culturelle n’a aucune pertinence juridique et, contrairement à « l’exception », négociée dans le cadre d’un traité international, elle ne relève d’aucun engagement politique sérieux. C’est sans doute pour cette raison qu’elle fait l’objet d’une approbation quasi unanime. 

On assiste donc à une certaine schizophrénie politique qui voit les mêmes pays adopter des déclarations sur la diversité culturelle sans véritable portée pratique tout en donnant à l’OMC les moyens de poursuivre la libéralisation des échanges dans le domaine culturel. Pour tenter de sortir de cette schizophrénie, l’idée d’un instrument juridique contraignant a d’abord été évoquée dans le cadre du Réseau International des Politiques Culturelles, reprise par la Francophonie puis par l'Unesco. On se heurte là à un troisième problème. 

3 – Des soutiens purement nationaux 

Le rempart de l’exception culturelle hier, celui très discuté aujourd’hui d’un instrument juridique inter-national ont en commun de considérer les politiques publiques comme le principal moyen d'assurer la diversité culturelle. Actuellement le droit des États d'adopter leur politique culturelle existe et doit être garanti.  Pour partager ou échanger des œuvres au niveau international, encore faut-il que celles ci soient produites  au niveau national. 

Mais face aux évolutions en cours, la sophistication extrême des modes nationaux d’intervention ne peut constituer une ligne de protection suffisante. Le rempart de l'exception culturelle ou l'instrument international prennent progressivement l’allure d’une ligne Maginot face à la mondialisation, au poids économique des groupes de communication et aux avancées technologiques qui autorisent de nouvelles conditions économiques de diffusion des œuvres.  

Les grands enjeux économiques que nous avons identifiés ne relèvent pas  (pour l'essentiel) des politiques nationales.

Promouvoir le pluralisme culturel, au delà des politiques nationales 

Reste à construire le cadre d’une instance mondiale alternative efficace capable de promouvoir ce que dans le cadre de PlanetAgora nous avons appelé le « pluralisme culturel » - terme qui nous semble plus adapté pour exprimer des choix politiques volontaristes. 

Il s’agit de sortir de deux impasses : 

- Échapper à l’économisme de l’OMC et à la logique de libéralisation des marchés avec tous les risques que cela comporte pour la diversité culturelle.

- Ne pas en rester à l’exclusivité des politiques purement nationales ou inter–nationales inopérantes lorsque les forces économiques s’affranchissent largement du cadre des rapports inter – étatiques. 

Ce n’est pas le moindre des paradoxes que de constater que l'exception culturelle et la diversité culturelle postulent l'indépendance de culture par rapport à l’économie et en même temps ne se donnent pas du tout les moyens d’affronter quelques-uns des plus importants problèmes économiques auxquels sont confrontées les industries culturelles. 

(Barcelone, le 23 août 2004)

